
•	 Les ressources minières africaines font l’objet d’une 
attention croissante qui pourrait attirer les investissements 
dont le continent a besoin ou alimenter des objectifs de 
développement plus vastes. Cependant, de nombreux 
citoyens voient d’un œil méfiant la perspective d’un 
nouveau boom minier. Le secteur est devenu synonyme de 
corruption préjudiciable et coûteuse, souvent perpétrée 
par des élites riches et des entreprises étrangères qui sont 
capables d’éviter ses pires conséquences.

•	 En parallèle, les acteurs de la lutte contre la corruption 
doivent rester à l’affut de l’apparition de nouvelles 
dynamiques ou de changements de dynamique, par 
exemple l'importance croissante portée à la valeur 
ajoutée ou les défis concernant l’accès au financement. 
Ils doivent aussi porter plus d’attention aux questions qui 
ont longtemps été éludées comme le croisement entre la 
corruption et d’autres types de préjudices qui affectent le 
secteur minier. 

•	 Si la corruption, ses causes et ses conséquences ne 
sont pas prises en charge de manière adéquate, cela 
donnera lieu à encore plus de préjudices et d’instabilité, 
pour les pays africains mais aussi pour les chaînes 
d’approvisionnement des minerais nécessaires à alimenter 
la transition verte.

•	 Afin de traiter ces questions de manière efficace, il est 
essentiel de bien comprendre la nature précise de la 
corruption qui affecte chaque pays, bien que les leviers 
de corruption soient généralement d’origine mondiale. La 
responsabilité des solutions de lutte contre la corruption 
à long terme doit donc être partagée entre les dirigeants 
africains, les décideurs des principales juridictions 
commerciales, les acteurs multilatéraux comme l’Union 
africaine et la Banque africaine de développement, les 
entreprises qui constituent la chaîne d’approvisionnement, 
les investisseurs et la communauté donatrice.

•	 Il est donc crucial de prendre en charge cette corruption 
afin d’éviter de voir se reproduire les injustices du passé. 
Nous connaissons déjà de nombreux risques liés à l’accès 
politique et à l’espace civique, aux processus d’octroi de 
licences et de contrats pour des projets miniers, au rôle 
des entreprises publiques et aux processus de collecte 
des revenus issus du secteur. Cela signifie que nous 
pouvons tirer d’importantes leçons des efforts réalisés par 
les réformateurs à travers le continent, et au-delà, pour 
combattre ces préjudices.
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L’histoire de l’exploitation minière africaine est 
criblée d’injustices, dont la plupart sont ancrées 
dans la corruption. Peu d’Africains peuvent affirmer 
avoir tiré des bénéfices de l’exploitation minière. 
Dans certains endroits, les pots-de-vin versés dans 
le secteur ont accru ces inégalités, alimenté la 
violence et l’instabilité politique, mais aussi aggravé 
les préjudices sociaux et environnements. Parmi 
ces derniers figurent les déplacements forcés, la 
spoliation des terres, la distorsion des systèmes 
économiques et de subsistance, les problèmes 
de santé dont souffrent les travailleurs et les 
populations alentour, la déforestation et la pollution, 
ainsi que divers conflits.

Nous assistons actuellement à une nouvelle ruée 
géopolitique pour contrôler les mines africaines, qui 
est principalement liée à la transition énergétique 
mondiale. Sans accès aux métaux et minerais 
africains, le monde aura du mal à se passer des 
sources d’énergie alimentées par des combustibles 
fossiles. Le continent détient 19 % de toutes les 
réserves de métaux nécessaires pour fabriquer un 
véhicule électrique à batterie standard, et au moins 
1/5 des réserves d’une dizaine de minerais critiques 
à la transition énergétique. Dans certaines chaînes 
d’approvisionnement comme celles du cobalt et du 
manganèse, les pays africains représentent plus de 
50 % de la production mondiale.

L’appétit croissant pour les richesses minérales 
de l’Afrique risque de s’accompagner d’une 
augmentation semblable de la corruption. Cela 
aurait des conséquences néfastes pour les 
communautés et la nature, les budgets publics et 
notre capacité collective à mener une transition 
énergétique juste. Dans les précédents booms des 
matières premières, les transactions frénétiques et la 
promesse de profits exceptionnels ont encouragé les 
pots-de-vin et l’enrichissement personnel, tandis que 
les régulateurs et acteurs de surveillance peinaient à 
suivre le rythme. 

Il faut que cette fois-ci soit différente. L’exploitation 
minière représente au moins 8 % des revenus 
publics totaux des 15 économies africaines les plus 
dépendantes des minerais, mais n’a généré que 
peu d’opportunités pour les entreprises africaines 
dans les segments fournisseurs et les chaînes 
de valeur utilisant les minerais. Si elle n’est pas 
prise en charge, la corruption contribuera à créer 
un nouveau « colonialisme vert » où les Africains 
verront leurs minerais envoyés à l’étranger pour 
décarboner les économies des pays les plus riches. 

Ils n’en profiteront pas, mais subiront les principales 
conséquences de la dégradation environnementale 
et du changement climatique.

Un autre défi auquel est confronté le continent 
en ce qui concerne la lutte contre la corruption 
dans le secteur minier est l’épuisement. Face à des 
structures corrompues profondément ancrées, 
maintenir le moral et l’engagement dans la lutte 
contre la corruption est l’un des plus grands 
défis. Les initiatives de lutte contre la corruption 
et mesures de répression se sont succédé dans 
de nombreux pays, mais les conditions de vie 
quotidienne des Africains ne se sont pas améliorées 
au même rythme. Qu’il s’agisse du patronage 
et du clientélisme, de la loyauté envers les liens 
ethniques et familiaux, du fait d’offrir et de recevoir 
des cadeaux ou d’un manque de confiance dans 
les institutions, certains de ces défis peuvent 
refléter des valeurs et des pratiques socioculturelles 
plus profondes. En parallèle, les stéréotypes liés 
à la corruption sur le continent ont également 
causé des préjudices et rendu difficile l’obtention 
d’investissements essentiels, tandis que les 
entreprises et agents ayant versé des pots-de-vin 
ont souvent réussi à préserver leur réputation. 
Cependant, ignorer ces injustices n’est pas une 
option si l’Afrique doit avoir un avenir plus juste et 
plus propre. 

Grâce aux nombreuses années d’expérience de 
NRGI dans les pays africains riches en minerais, nous 
avons identifié quatre domaines qui continuent 
de poser de réels problèmes de corruption pour le 
continent : l’accès politique et l’espace civique, les 
processus d’octroi de licences et de contrats pour 
des projets miniers, le rôle des entreprises publiques 
et la collecte des revenus. Ce document décrit les 
principaux risques liés à ces domaines et donne 
quelques exemples pratiques d’efforts de réforme. 
Il cite également plusieurs problèmes auxquels 
les acteurs de lutte contre la corruption devront 
être attentifs au cours des prochaines années, 
notamment les risques de corruption concernant 
les demandes croissantes en faveur d’une plus 
grande valeur ajoutée, les difficultés à obtenir des 
investissements, ainsi que les préjudices sociaux 
et environnementaux qui touchent le secteur. Ce 
faisant, nous espérons renouveler l’attention portée 
à ce sujet et soutenir les efforts assidus des acteurs 
de lutte contre la corruption qui œuvrent à travers 
tout le continent.

Introduction : pourquoi devrions-nous 
continuer à parler de la corruption dans 
le secteur minier africain ?

https://www.iea.org/reports/global-critical-minerals-outlook-2025
https://resourcegovernance.org/publications/boom-bust-and-better-policy-crisis-lessons-resource-rich-countries
https://resourcegovernance.org/fr/publications/prevenir-corruption-dans-chaines-approvisionnement-en-minerais-essentiels-transition-energetique
https://resourcegovernance.org/fr/publications/triple-gain-comment-lexploitation-miniere-peut-profiter-aux-citoyens-africains
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Les quatre problématiques de corruption 
auxquelles est confronté le secteur 
africain des minerais de transition

Nous nous sommes appuyés sur le travail 
réalisé par NRGI dans les pays africains 
riches en minerais pour définir quatre 
grandes problématiques de corruption : 

1.	� Influence politique indue et espace 
civique

2.	� Attribution de licences et de contrats 
dans le cadre de projets d’extraction des 
minerais de transition

3.	 Entreprises publiques

4.	 Collecte des revenus
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Pourquoi ce problème est-il 
pertinent aujourd'hui ?
L’exploitation minière n’a pas lieu en vase 
clos. Les pays ou régions riches en minerais 
ont souvent des dynamiques sociopolitiques 
complexes, notamment si l’accès à, et le contrôle 
des ressources ont contribué à la création d’une 
élite puissante et établie. Tandis que le monde 
est confronté à une hausse de la concurrence et 
des turbulences géopolitiques, et qu'il fait face au 
défi de la transition énergétique, crucial à notre 
époque, il peut devenir de plus en plus difficile de 
gérer ces difficultés.

La Chine, la Russie, les États-Unis, 
l’Union européenne (UE) et les États du Golfe se 
bousculent pour asseoir leur influence en Afrique 
et pour accéder aux minerais du continent. S'il 
pouvait s’agir d’un moment propice pour les 
pays africains, le risque est que de puissantes 
élites utilisent la corruption pour éliminer 
leurs concurrents perçus, ce qui aurait des 
conséquences négatives pour la démocratie et 
l’état de droit.

De nombreuses élections se sont tenues en 
2024, avec autant d’opportunités pour les acteurs 
européens d’exercer une influence démesurée 
sur les décisionnaires lorsque les candidats 
cherchaient des ressources pour financer leur 
campagne. Les élections se sont déroulées 
dans des pays qui abritent près de la moitié de 
la population mondiale, notamment plusieurs 
États africains comme le Botswana, le Ghana, 
le Sénégal et l’Afrique du Sud. Le suivi actif des 
décisions d’octroi de licences et de contrats 
réalisé l’an passé, et à l’avenir, par la société civile 
et les médias, sera essentiel pour veiller à ce que 
les citoyens africains tirent parti de la demande 
croissante pour leurs ressources, notamment car 
le continent est en proie au rétrécissement de 
l’espace civique.

Quels sont les principaux risques ?1

1.	 Captation de l’État : si la corruption peut se traduire 
par des transactions explicites comme des pots-de-vin, 
elle peut également prendre des formes plus subtiles 
et complexes. Au lieu de payer un pot-de-vin pour 
contourner les législations et régulations, les acteurs 
corrompus peuvent trouver plus efficace de veiller à 
ce que les règles aillent d’emblée dans leur sens. Cela 
peut mener à la captation de la police ou de processus 
régulateurs par des intérêts privés, voire même à la 
captation de l’appareil étatique tout entier. Des acteurs 
politiques peuvent être complices de ce processus, 
ce qui crée une situation bénéfique mutuelle pour les 
élites politiques et commerciales, aux dépens de la 
population globale. 

2.	 Interférence dans les élections : les élections peuvent 
être des périodes de tension pour les sociétés minières, 
notamment si elles craignent qu’un changement de 
gouvernement affecte négativement leur activité. 
D’anciennes affaires démontrent que des sociétés 
ont déjà commandé des biens ou des services à des 
fonctionnaires ou à des partis politiques dans le but 
d’influencer les résultats d’une élection, mais aussi que 
des fonctionnaires ont détourné des fonds publics du 
secteur extractif pour acheter du soutien ou manipuler 
le processus électoral. Par exemple, à travers des 
publicités de campagne et des activités de lobbying, 
l’achat de votes ou le versement de pots-de-vin à des 
responsables électoraux et à des agents de sécurité. 
Bien qu’ils soient légaux, les dons politiques réalisés par 
des sociétés minières peuvent détourner les décideurs 
de l’intérêt public.

3.	 Répression de la société civile et des médias 
indépendants : la liberté de la société civile et des 
médias indépendants de demander des comptes 
aux personnes de pouvoir est une composante 
fondamentale de la démocratie. Elle est essentielle 
pour veiller à ce que le secteur minier reste géré de 
manière responsable. Pourtant, la plupart des pays 
africains connaissent un rétrécissement de l’espace 
civique. En Afrique subsaharienne, CIVICUS a constaté 
que 43 pays sur 50 avaient entravé, réprimé ou fermé 
l’espace civique en 2024, et que les violations les plus 
courantes impliquaient des journalistes. Tandis que la 
propriété des médias est de plus en plus concentrée 
entre les mains des élites commerciales ou politiques, 
qui peuvent être les mêmes personnes qui bénéficient 
des systèmes corrompus, l’espace réservé aux voix 
critiques et à la redevabilité a également diminué.

1	  �Pour en savoir plus sur les conséquences sociales de la corruption, consultez l’exposé conjoint de NRGI, « Creuser le problème » : 
resourcegovernance.org/publications/digging-into-the-problem.

1.  Influence politique indue et espace civique

https://resourcegovernance.org/fr/articles/loccident-se-refermant-sur-lui-meme-lafrique-peut-elle-tirer-parti-de-sa-puissance
https://resourcegovernance.org/fr/articles/loccident-se-refermant-sur-lui-meme-lafrique-peut-elle-tirer-parti-de-sa-puissance
https://resourcegovernance.org/articles/civic-space-resource-governance-energy-transition-endangered
https://www.contrepoints.org/2018/06/19/318485-afrique-le-fleau-de-la-corruption-entre-dirigeants-et-multinationales
https://www.contrepoints.org/2015/06/23/211829-guinee-comment-letat-mine-la-croissance
https://monitor.civicus.org/globalfindings_2024/africa/
https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/23311886.2025.2483391
https://resourcegovernance.org/publications/digging-into-the-problem
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À quoi ressemble la corruption dans cet 
espace ?

ÉTUDE DE CAS : la chromite à Madagascar

En 2018, l’entreprise russe Ferrum Mining a décroché 
une participation de 80 % dans trois licences 
pour l’exploitation de chromite à Madagascar, 
par le biais d’une coentreprise formée avec la 
compagnie minière publique. Les recherches 
menées par les ONG et les preuves recueillies 
par des lanceurs d’alerte ont allégué que Ferrum 
était contrôlée par le Russe Evgeny Prigozhin, un 
criminel condamné décédé en 2023 qui a dirigé 
le célèbre groupe Wagner, une force paramilitaire 
coupable d’avoir commis des atrocités sur plusieurs 
continents, notamment d’avoir massacré des civils 
en République centrafricaine, dans le cadre de 
l’exploitation d’or et de diamants.

Alors que les licences de chromite de Ferrum 
étaient en cours de négociation, plusieurs 
associés de Prigozhin soutenus par le Kremlin 
ont commencé à interférer dans les élections 
présidentielles malgaches très serrées. Il s’agissait 
selon les informations recueillies de campagnes 
de désinformation menées en personne et 
virtuellement, de versements de pots-de-vin, de 
pratiques d’intimidation de l’opposition et de soutien 
apporté à des candidats marginaux. Tout cela a 
vraisemblablement été organisé en échange de 
la participation de Ferrum à la coentreprise. Cette 
interférence a également eu lieu à une époque où 
la Russie cherchait à avoir davantage de contrôle 
et d’influence sur les politiques et les ressources 
africaines.

La coentreprise s’est soldée par un échec, à la 
fois pour Ferrum et Madagascar. Les ouvriers qui 
travaillaient dans les mines ont fait grève pendant 
des mois pour dénoncer les mauvaises conditions 
de travail et Ferrum avait interrompu les opérations 
fin 2019, sans avoir semblerait-il payé les salaires 
locaux. Cinq ans plus tard, d’après nos informations, 
les mines sont toujours à l’arrêt.

Comment les acteurs de lutte contre la 
corruption ont-ils pris en charge cette 
zone à risque ?

ÉTUDE DE CAS : le « Pledge Against Corruption » 
ghanéen

Au Ghana, les acteurs de lutte contre la corruption 
issus de la société civile, des médias et de la 
communauté des entreprises se sont associés afin 
de créer le Pledge Against Corruption en prévision 
des élections nationales de 2024. Cinq partis 
politiques sur neuf, ainsi que quatre candidats 
indépendants contestant les élections, ont créé le 
Pledge Against Corruption.

Ce pacte proposait des engagements pour les 
candidats à la présidentielle et les candidats 
parlementaires dans quatre domaines clés : 
la transparence et la probité financières, une 
gouvernance transparente, la décentralisation 
et l’autonomisation communautaire, ainsi que 
l’exécution et la redevabilité. Il comprenait des 
engagements qui aideraient à traiter les questions 
relatives à l’influence indue et à la protection de 
l’espace civique. Par exemple, il était demandé aux 
candidats de s’engager à garantir que leur parti 
politique soumette à la commission électorale des 
comptes annuels audités, divulgue publiquement 
l’identité des donateurs de leur campagne, renforce 
la protection des lanceurs d’alerte et accepte que la 
société civile, les médias et le public examinent la 
manière dont ces sujets ont été traités.

Depuis l’élection en décembre 2024, le nouveau 
gouvernement a pris des mesures préliminaires 
pour la mise en œuvre de plusieurs engagements 
du pacte, notamment concernant le recouvrement 
des actifs et la déclaration de ces derniers par 
les fonctionnaires. Le président a sanctionné des 
personnes nommées pour non-observance des lois 
de déclaration des actifs en instaurant des sanctions 
comme la confiscation de trois mois de salaire 
en cas de non-respect d’ici le 31 mars 2025, et la 
destitution automatique d’ici le 7 mai 2025. De plus, 
le gouvernement a aussi créé un Code de conduite 
et d’éthique pour tous les responsables politiques 
nommés, et limité le nombre de ministres et de 
sous-ministres à 60 dans le cadre de sa promesse 
électorale et des engagements pris dans le cadre du 
Pledge Against Corruption.

https://www.malina.mg/fr/kraoma-mining-une-joint-venture-au-centre-de-toutes-les-attentions/
https://globalinitiative.net/wp-content/uploads/2023/02/Julia-Stanyard-T-Vircoulon-J-Rademeyer-The-grey-zone-Russias-military-mercenary-and-criminal-engagement-in-Africa-GI-TOC-February-2023-v3-1.pdf
https://globalinitiative.net/wp-content/uploads/2023/02/Julia-Stanyard-T-Vircoulon-J-Rademeyer-The-grey-zone-Russias-military-mercenary-and-criminal-engagement-in-Africa-GI-TOC-February-2023-v3-1.pdf
https://committees.parliament.uk/work/6641/the-wagner-group-and-beyond-proxy-private-military-companies/publications/written-evidence
https://committees.parliament.uk/work/6641/the-wagner-group-and-beyond-proxy-private-military-companies/publications/written-evidence
https://theintercept.com/2023/03/02/yevgeny-prigozhin-hacked-resume/
https://www.hrw.org/news/2022/05/03/central-african-republic-abuses-russia-linked-forces
https://home.treasury.gov/news/press-releases/jy1581
https://www.nytimes.com/2019/11/11/world/africa/russia-madagascar-election.html
https://www.nytimes.com/2019/11/11/world/africa/russia-madagascar-election.html
https://theconversation.com/how-russia-is-growing-its-strategic-influence-in-africa-110930
https://theconversation.com/how-russia-is-growing-its-strategic-influence-in-africa-110930
https://www.malina.mg/fr/kraoma-mining-une-joint-venture-au-centre-de-toutes-les-attentions/
https://www.jeuneafrique.com/mag/885733/economie-entreprises/privee-de-son-partenaire-russe-kraoma-cherche-sa-rentabilite/
https://www.pacgh.org/
https://www.pacgh.org/petition
https://thefourthestategh.com/2025/05/prez-mahama-fines-appointees-for-failing-to-declare-assets-and-liabilities-after-the-fourth-estate-expose/
https://presidency.gov.gh/mahama-unveils-landmark-code-of-conduct-for-appointees/
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Pourquoi est-ce pertinent 
aujourd'hui ?
Selon les prévisions, la demande en minerais 
devrait continuer à augmenter au cours des 
prochaines décennies. L’agence internationale 
de l’énergie estime que d’ici 2040, la demande 
en lithium pourrait être neuf fois supérieure 
à son niveau actuel. La demande en graphite 
pourrait quant à elle être multipliée par quatre, 
tandis que celle en nickel, cobalt et terres rares 
pourrait doubler.

Si les décisions politiques peuvent contribuer 
à réduire une partie de cette demande et si les 
matériaux recyclés et récupérés joueront un 
rôle prépondérant dans l’approvisionnement, 
un nombre important de nouvelles mines devra 
voir le jour pour répondre aux besoins de la 
transition énergétique. Le continent africain 
reste relativement inexploré, ce qui signifie qu’il 
est très possible que de nouveaux gisements 
soient découverts et que de nouvelles mines 
soient ouvertes au cours des années à venir 
. Cependant, avant d’ouvrir, chaque nouvelle 
mine doit faire l'objet d'un processus d’octroi 
de licences, ce qui crée des opportunités 
distinctes de corruption, car les entreprises et les 
fonctionnaires interagissent dans des processus 
de décision à fort enjeu, et souvent très lucratifs. 

Les risques sont importants : NRGI a déjà 
identifié plus de 50 affaires de corruption 
crédibles dans le cadre de procédures d’octroi 
de licences et de contrats pour des projets 
d’exploitation de minerais de transition. Ces 
projets couvraient divers types de minerais 
et concernaient 8 des 10 pays avec les plus 
importantes réserves en minerais de transition. 
Au total, des affaires de corruption de ce type 
ont été identifiées à travers 30 pays, y compris 
10 États africains, et impliquaient souvent des 
entreprises installées dans les juridictions les 
plus riches au monde.

Quels sont les principaux risques ?2

Les licences et contrats miniers que les gouvernements 
africains signent déterminent qui peut bénéficier 
d’opportunités lucratives pouvant durer plusieurs décennies, 
et si les destinataires de ces permis ont, ou pas, l’expérience 
et les pratiques commerciales nécessaires pour exploiter les 
ressources de manière efficace et responsable. Ces attributions 
ont été le sujet d’importants scandales. Par ailleurs, de 
précédentes affaires de corruption ayant entaché le secteur 
minier ont révélé au moins trois grands domaines d’activités 
répréhensibles :

1.	 Pots-de-vin ou transactions intéressées visant à 
influencer l’issue de l’attribution, ainsi que les conditions 
qui la régissent : qu’il s’agisse de paiements financiers, de 
généreux cadeaux, d’hospitalité ou de la promesse d’un 
poste ou de futures opportunités commerciales, certaines 
entreprises n’hésitent pas à se conduire de manière 
inappropriée pour passer devant leurs concurrents et 
prendre part aux négociations. Dans certaines affaires, des 
fonctionnaires ont influencé l’attribution de licences ou de 
contrats pour qu’ils reviennent à des entreprises qu’eux-
mêmes, des membres de leur famille ou leurs associés 
possèdent, contrôlent ou dont ils tireront un bénéfice.

2.	 Manipulation de procédures conçues pour impliquer 
et protéger les communautés impactées et 
l’environnement : l'obtention d’une licence doit passer par 
des procédures minutieuses afin de minimiser les préjudices 
socioenvironnementaux. Par exemple en réalisant des 
études d’impacts sociaux et environnementaux, mais 
aussi une consultation constante et approfondie de la 
communauté, en obtenant son consentement et en menant 
correctement les négociations d’accès aux terres. Pourtant, 
divers acteurs comme des entreprises, des fonctionnaires et 
des dirigeants locaux, en position d'influence ou de pouvoir 
dans ces procédures, peuvent corrompre ou conspirer pour 
contourner ces exigences, ce qui serait particulièrement 
préjudiciable pour les communautés et la nature.

3.	 Influence privée indue sur des règles propres à 
l’attribution de licences et de contrats : comme indiqué ci-
dessus, des acteurs peu scrupuleux peuvent à la fois utiliser 
des moyens légaux et illégaux afin d’influencer indûment les 
législations et réglementations en leur faveur, dans le cadre 
d’une procédure qui peut se conclure par une captation de 
l’élaboration de politiques par l’industrie. Cela peut avoir 
des conséquences directes sur les procédures d’attribution 
de licences et de contrats si, par exemple, les entreprises 
cherchent à affaiblir les règles des procédures d'attribution 
concurrentielles ou les exigences des études d’impacts 
sociaux et environnementaux. Les fonctionnaires eux-
mêmes peuvent se livrer à ce type de comportement s’ils 
souhaitent solliciter des bénéfices, ce qui crée une synergie 
qui sert les élites aux dépens des intérêts publics. 

2	  �Pour en savoir plus sur ces risques, consultez le module de l’outil de diagnostic de la corruption sur l’octroi de licences et de contrats de NRGI : 
anticorruptiontool.resourcegovernance.org/wp-content/uploads/2023/12/NRGI_DiagnosingCorruption_Module_Licencing.pdf.

2. Attribution de licences et de contrats dans le cadre de 
projets d’extraction des minerais de transition

https://www.iea.org/reports/global-critical-minerals-outlook-2024
https://www.iea.org/reports/recycling-of-critical-minerals
https://resourcegovernance.org/sites/default/files/2023-08/Triple_gain.pdf
https://resourcegovernance.org/publications/ten-red-flags-corruption-risk-transition-minerals-licensing-and-contracting
https://anticorruptiontool.resourcegovernance.org/wp-content/uploads/2023/12/NRGI_DiagnosingCorruption_Module_Licencing.pdf
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À quoi ressemble la corruption dans cet 
espace ?

ÉTUDE DE CAS : le manganèse en Afrique du Sud

En 2005, le ministère sud-africain des Mines 
et de l'Énergie a attribué à United Manganese 
of Kalahari (UMK), une entreprise récemment 
enregistrée, des droits de prospection pour huit 
grands gisements de manganèse. UMK était une 
coentreprise entre des entités offshore, en partie 
détenues par l’oligarque russe Viktor Vekselberg, 
et Chancellor House Holdings (CHH), un véhicule 
sud-africain d’émancipation économique noire. Le 
processus d’attribution comportait des irrégularités : 
le consortium recevait des licences que d’autres 
entreprises avaient déjà demandées, même si 
la loi sud-africaine stipulait que les attributions 
étaient basées sur le principe du « premier arrivé, 
premier servi ». UMK a également remporté 
des licences pour lesquelles elle n’a pas déposé 
de candidature. Quelques mois plus tard, des 
journalistes d’investigation sud-africains ont 
rapporté que le Congrès national africain (ANC) 
détenait et contrôlait CHH. 

CHH s’est défendue en disant que ses liens 
financiers avec l’ANC étaient totalement légaux 
et transparents, avançant l’entreprise entendait 
« aider les personnes ou entités sud-africaines 
historiquement désavantagées ». Cependant, les 
licences attribuées à UMK concentraient le contrôle 
des réserves sud-africaines de manganèse, les plus 
importantes au monde, entre les mains d’un seul 
groupe d’investisseurs. Au fil des ans, la participation 
de CHH dans les activités d’UMK est devenue 
une véritable planche de salut pour l’ANC. UMK a 
également fait des contributions directes au parti. En 
2022 par exemple, l’entreprise a payé 15 millions de 
rands (826 000 dollars) au site où le parti a organisé 
sa conférence. 

Comment les acteurs de lutte contre la 
corruption ont-ils pris en charge cette 
zone à risque ?

ÉTUDE DE CAS : les réformes de divulgation de 
contrats à la Sierra Leone

De nombreux pays africains ont adopté des lois de 
transparence des contrats dans le secteur minier ou 
sont membres de l’Initiative pour la Transparence 
dans les Industries Extractives (ITIE). Cependant, 
à l’heure actuelle, seule une poignée de pays, 
notamment le Ghana, la Guinée, le Niger, le Sénégal 
et la Sierra Leone, ont publié un nombre conséquent 
d’accords. La Sierra Leone a prouvé que davantage 
de transparence était possible : le gouvernement a 
publié une liste de tous les contrats miniers en cours, 
dont les textes complets sont disponibles sur le site 
internet de l’Agence nationale des minerais ou sur 
resourcecontracts.org, une base de données gérée 
par NRGI. Pour les licences minières, le système 
cadastral du pays divulgue des informations sur des 
facteurs comme les coordonnées des licences, les 
dates, la durée et les paiements des demandes, mais 
les textes complets des licences restent confidentiels.

La transparence des contrats peut aider à lutter 
contre la corruption, par exemple en rendant plus 
difficile la dissimulation de conditions douteuses 
aux yeux du public et en soutenant les efforts visant 
à surveiller le respect des obligations. Cependant, 
cette seule transparence n’est pas suffisante pour 
améliorer les perspectives du secteur minier 
d’un pays. Les citoyens doivent s’associer à des 
universitaires, des experts de la société civile et 
des médias, et bénéficier de l’espace civique et des 
compétences nécessaires pour analyser et utiliser les 
données contenues dans les contrats sans craindre 
de représailles.

https://vickirobinson.blogspot.com/2006/11/oligarch-anc-and-manganese-deal.html
https://vickirobinson.blogspot.com/2006/11/oligarch-anc-and-manganese-deal.html
https://mg.co.za/article/2006-11-10-the-ancs-new-funding-front/
https://www.news24.com/fin24/companies/amabhungane-the-ancs-manganese-gold-mine-the-windfalls-and-the-russian-oligarch-20220510-2
https://mg.co.za/article/2006-11-10-the-ancs-new-funding-front/
https://www.yahoo.com/news/vekselberg-linked-firm-helps-pay-123537485.html?guce_referrer=aHR0cHM6Ly93d3cuYmluZy5jb20v&guce_referrer_sig=AQAAANdcSXTIrbRyBhuCpPUoe_sI4UVQBGzcSvxlAe5q2fDQcbOOSLSZZPxemjlkKj-tEN-7eGOoSrTvB3y9n1nLXC4iRKmdYoaIWNaA4zZLAIbRkqfchU4YivSha1Eor7ZanhkwA2KSnuN7QJ1Kekh0MilqdVffA5cMLwgObBwQ3-xt
https://www.yahoo.com/news/vekselberg-linked-firm-helps-pay-123537485.html?guce_referrer=aHR0cHM6Ly93d3cuYmluZy5jb20v&guce_referrer_sig=AQAAANdcSXTIrbRyBhuCpPUoe_sI4UVQBGzcSvxlAe5q2fDQcbOOSLSZZPxemjlkKj-tEN-7eGOoSrTvB3y9n1nLXC4iRKmdYoaIWNaA4zZLAIbRkqfchU4YivSha1Eor7ZanhkwA2KSnuN7QJ1Kekh0MilqdVffA5cMLwgObBwQ3-xt
https://resourcegovernance.org/sites/default/files/documents/travail-inacheve-la-transparence-des-industries-extractives-dans-itie.pdf
https://ghana.revenuedev.org/owner
https://www.nma.gov.sl/active-mining-agreements/
https://www.nma.gov.sl/active-mining-agreements/
https://resourcecontracts.org/search/group?q=sierra+leone+mining
https://sierraleone.revenuedev.org/dashboard
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Pourquoi est-ce pertinent 
aujourd'hui ?
Les entreprises publiques jouent souvent un 
rôle clé dans le secteur minier. L'Organisation de 
coopération et de développement économiques 
(OCDE) a signalé que le rôle démesuré que 
jouent ces sociétés dans l’espace énergétique et 
extractif en fait des acteurs clés de la transition 
énergétique.

En Afrique, les entreprises publiques jouent un 
rôle très important dans le secteur minier, ce 
qui a souvent d'importantes répercussions sur 
l’économie au sens large. L’ITIE compte parmi ses 
pays de mise en œuvre africains 24 entreprises 
publiques minières actives exploitant plusieurs 
types de minerais et métaux. D’autres 
gouvernements africains cherchent à développer 
le rôle de l’État dans leur secteur minier. Par 
exemple, l’Ouganda a créé une nouvelle société 
publique minière en octobre 2024.

Cependant, les entreprises publiques sont 
trop souvent entravées par la corruption. 
Un document de travail du Fonds monétaire 
international (FMI) a souligné que la corruption 
affecte la performance des entreprises 
publiques, à la fois en matière de rentabilité et de 
productivité. Des chercheurs ont aussi révélé que 
lorsque la corruption est faible, les entreprises 
publiques ont d’aussi bons résultats que les 
entreprises privées dans des secteurs comme 
celui de l’exploitation minière. Le contrôle de la 
corruption dans les entreprises publiques devrait 
donc être une priorité de premier ordre pour 
les décisionnaires cherchant à garantir que les 
citoyens africains tirent parti de leurs ressources.

3	  �Pour en savoir plus sur ces risques, consultez le module de l’outil de diagnostic de la corruption sur les entreprises publiques : 
anticorruptiontool.resourcegovernance.org/wp-content/uploads/2023/12/NRGI_DiagnosingCorruption_Module_SOEs.pdf et le Guide NRGI de 
lutte contre la corruption pour les partenaires des entreprises nationales : soe-anticorruption.resourcegovernance.org/. 

3. Entreprises publiques

Quels sont les principaux risques ?3

Certains producteurs africains de minerais (la République 
démocratique du Congo (RDC) et la Zambie par exemple) 
possèdent des entreprises minières publiques qui jouent 
d’importants rôles, qui se chevauchent parfois, dans les 
domaines commercial, réglementaire et des finances 
publiques. Donner le contrôle des réserves minières à 
une entreprise publique peut permettre à un pays de tirer 
des bénéfices de leur extraction. Cependant, certaines 
entreprises publiques minières sont devenues des 
vecteurs de détournement, de gaspillage et de préjudices 
socioéconomiques dans au moins trois domaines 
courants :

1.	 Attributions d’opportunités commerciales : 
d’anciennes affaires révèlent que lorsque certaines 
entreprises publiques africaines se sont associées, ou 
ont attribué des licences et des contrats, à des sociétés 
privées, des fonctionnaires corrompus ont accepté 
des pots-de-vin en échange de traitements de faveur 
ou d’attributions octroyées à des entreprises qu’eux-
mêmes, des membres de leur famille, des associés 
ou des alliés contrôlaient. D’autres ont fait en sorte 
que des entreprises bénéficiant de soutiens politiques 
reçoivent des contrats et des licences aux conditions 
avantageuses, dont certains coûtent des milliards de 
dollars à l’État. 

2.	 Utilisation de revenus publics : certaines entreprises 
publiques africaines collectent, gèrent et dépensent 
également d’importantes sommes d’argent public, 
souvent sous la forme de taxes, de redevances ou 
d’autres frais collectés auprès des entreprises, de 
recettes issues de la vente de minerais ainsi que 
de prêts. Plusieurs anciennes affaires font état de 
détournements, de malversation ou de gaspillage de 
ces fonds, par exemple lorsque des fonctionnaires 
d’entreprises publiques ont détourné des paiements 
vers des comptes privés installés dans des juridictions 
opaques, acheté des produits de luxe ou des services 
pour des personnes politiquement exposées ou investi 
dans des projets publics ou sociaux corrompus n’ayant 
pas de rapport avec l’activité de base de l’entreprise.

3.	 Approbation et supervision des régulateurs : dans 
d’autres affaires encore, des sociétés minières privées 
ont versé des pots-de-vin à une entreprise publique 
africaine ou à d’autres fonctionnaires afin de manipuler 
les fonctions d’approbation et de règlementation de 
l’entreprise publique. Elles ont par exemple réalisé des 
paiements visant à éviter les exigences en matière de 
contenu local, ou environnementales, ou à s’assurer 
que l’entreprise publique signe sans réserve le 
programme de travail annuel de la société.

https://www.oecd.org/en/blogs/2023/07/an-increasing-role-of-state-owned-enterprises-in-the-global-econ.html
https://soe-database.eiti.org/
https://resourcegovernance.org/articles/setting-ugandas-national-mining-company-boost-sustainable-development
https://resourcegovernance.org/publications/anticorruption-guidance-partners-state-owned-enterprises
https://www.imf.org/-/media/Files/Publications/WP/2019/wpiea2019253-print-pdf.ashx
https://anticorruptiontool.resourcegovernance.org/wp-content/uploads/2023/12/NRGI_DiagnosingCorruption_Module_SOEs.pdf
https://soe-anticorruption.resourcegovernance.org/
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À quoi ressemble la corruption dans cet 
espace ?

ÉTUDE DE CAS : les contrats de lithium en RDC 

En 2016, Cominière, l’une des sociétés minières 
publiques de RDC, a créé une nouvelle coentreprise 
d’exploitation de lithium pour détenir les droits 
du projet Manono, qui pourrait être le plus grand 
gisement de lithium au monde. La majorité de la 
participation a été attribuée à Dathomir Mining, 
une société-écran sans expérience dans le domaine 
de l’exploitation minière. Dathomir n’a jamais payé 
à Cominière les 6 millions de frais prévus pour 
les droits d’exploitation, dont la majorité ont été 
revendus moins de deux mois plus tard à AVZ 
Minerals, une société australienne, réalisant un 
profit estimé à 28 millions de dollars américains. 
Selon les enquêtes réalisées par les ONG et les 
médias, Dathomir était détenue par Simon Cong 
et Guy Loando, tous deux liés à des scandales de 
corruption impliquant le précédent gouvernement. 

Par ailleurs, en 2021, Cominière a vendu une part 
de 15 % dans la même entreprise d’exploitation de 
lithium à la société chinoise Zijin Mining. Un rapport 
réalisé par l’Inspection Générale des Finances, la plus 
haute institution de RDC pour le suivi et l’évaluation 
des décisions et politiques de financement public, 
a estimé que Cominière avait sous-estimé la part 
vendue à Zijin de 120,7 millions de dollars. Dans 
le cadre de la vente, Zijin a également payé une 
commission de 1,6 million de dollars à Focus 
Plaidoirie, une entreprise de conseils apparemment 
détenue par Lisette Kabanga, une ancienne 
secrétaire adjointe chargée des relations externes du 
parti du président Felix Tshisekedi.

En 2023, le gouvernement congolais a révoqué la 
licence d’AVZ et divisé le permis d’origine, avant 
d’accorder par la suite les droits de Manono Nord à 
une coentreprise Cominière-Zijin (Manono Lithium 
SAS), qui a annoncé que sa production commerciale 
débuterait l’an prochain. Manono Sud appartient 
exclusivement à Cominière. Ces décisions ont été 
contestées dans une procédure d’arbitrage qui 
est toujours en cours entre l’État congolais (ainsi 
que Cominière) et AVZ, concernant la propriété. 
Cela signifie que le gisement de Manono Sud n’a 
toujours pas été exploité. En parallèle, des rapports 
d’ONG ont soulevé des questions concernant la 
participation de la communauté et les pratiques 
environnementales de la coentreprise. Des résidents 
locaux ont en effet signalé qu’il n'y a pas à Manono 
d’approvisionnement stable en électricité ni d’accès à 
des services de santé ou à de l’eau propre.

Comment les acteurs de lutte contre la 
corruption ont-ils pris en charge cette 
zone à risque ?

ÉTUDE DE CAS : interdiction de l’usage 
d’intermédiaires à haut risque aux Émirats arabes 
unis

De nombreuses affaires de corruption dans le 
secteur extractif impliquent des intermédiaires, 
aussi appelés agents. S’il n’est pas intrinsèquement 
corrompu, le recours à ces intermédiaires peut 
le devenir de deux grandes manières. D’abord, 
l’intermédiaire peut recevoir de l’argent ou des 
cadeaux de la part de l’entreprise et les faire 
secrètement passer, en totalité ou en partie, à un 
fonctionnaire. Ensuite, l’intermédiaire peut négocier 
l’accès à des fonctionnaires importants dont ne 
bénéficient pas les autres entreprises en lice pour la 
même licence ou le même contrat.

Étant donné les risques, certaines sociétés, y compris 
des entreprises publiques, ont pris des mesures 
pour empêcher ou restreindre le recours à d’agents. 
Dans ses Conditions générales de 2021 pour la vente 
de pétrole brut, Abu Dhabi national oil company 
(ADNOC) a ajouté une disposition interdisant le 
recours à des agents :

« 19.3 L’acheteur représente que :

(a)	 ce contrat est conclu sans l’assistance ou 
l’intervention, directe ou indirecte, de tout 
intermédiaire, agent commissionné ou 
personne similaire, entreprise ou compagnie 
(chacun ci-après appelé « Agent ») ;

(b)	 ni l’acheteur ni aucun de ses Affiliés, directeurs, 
responsables, employés, agents, représentants 
et consultants n'a engagé les services d’un 
Agent dans le but d’exercer ou d’obtenir une 
influence illicite concernant ce Contrat, et

(c)	 aucun frais de sous-traitance ou toute autre 
compensation n’a été payé ou n’est payable par 
l’Acheteur ou aucun de ses Affiliés, directeurs, 
responsables, employés, agents, représentants 
et consultants, à aucun Agent lié à ce Contrat ».

Cette formulation a été retenue dans la version de 
ces Conditions générales mise à jour de 2023.

https://gw.cdn.ngo/media/documents/Renewable_energy_at_what_cost_FR_-_December_2021_2tNCvYf.pdf
https://gw.cdn.ngo/media/documents/Renewable_energy_at_what_cost_FR_-_December_2021_2tNCvYf.pdf
https://www.spglobal.com/marketintelligence/en/news-insights/trending/0rsjce2t38oxn00dvtwnsq2
https://C://Users/AaronSayne/Downloads/REPORT_A_new_rush_for_Lithium_in_Africa_risks_fuelling_corruption_and_failing_citizens.pdf
https://www.globalwitness.org/en/campaigns/natural-resource-governance/renewable-energy-at-what-cost-a-closer-look-at-drcs-nascent-lithium-sector/
https://www.businessnews.com.au/article/The-curious-case-of-AVZ-the-Congo-and-the-biggest-lithium-deposit-on-the-planet
https://www.afr.com/markets/equity-markets/avz-hides-dispute-over-title-to-vast-lithium-resource-in-congo-20221209-p5c502
https://www.afr.com/markets/equity-markets/avz-hides-dispute-over-title-to-vast-lithium-resource-in-congo-20221209-p5c502
https://congominespdfstorage.blob.core.windows.net/congominespdfstorage/Rapport-IGF-sur-COMINIERE-S-A-6387826ba915e%20(1).pdf
https://C://Users/AaronSayne/Downloads/REPORT_A_new_rush_for_Lithium_in_Africa_risks_fuelling_corruption_and_failing_citizens.pdf
https://C://Users/AaronSayne/Downloads/REPORT_A_new_rush_for_Lithium_in_Africa_risks_fuelling_corruption_and_failing_citizens.pdf
https://www.mining-technology.com/news/avz-minerals-icc-tribunal-cominiere/?cf-view&cf-closed
https://www.mining.com/web/zijin-expects-drc-lithium-project-to-start-production-in-first-quarter-of-2026/
https://www.reuters.com/markets/commodities/australias-avz-minerals-scores-legal-victory-against-congo-over-disputed-lithium-2025-03-14/
https://www.globalwitness.org/en/campaigns/natural-resource-governance/renewable-energy-at-what-cost-a-closer-look-at-drcs-nascent-lithium-sector/
https://palmiermagazine.com/societe/cinquantieme-anniversaire-du-diocese-de-manono-la-population-doit-beneficier-de-la-richesse-de-lexploitation-miniere-mgr-fulgence-muteba-aux-autorites-administratives-locales/12/08/2021/
https://resourcegovernance.org/publications/ten-red-flags-corruption-risk-transition-minerals-licensing-and-contracting
https://www.adnoc.ae/en/our-products/general-terms-and-conditions
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Pourquoi est-ce pertinent 
aujourd'hui ?
Alors que le monde évalue le potentiel des 
richesses minérales d’Afrique pour alimenter 
la transition énergétique, les citoyens africains 
se demandent à juste titre comment ils tireront 
parti d’un nouvel intérêt mondial pour leurs 
ressources. De nombreuses discussions tentent 
de définir en quoi consiste un accord équitable 
pour les pays africains producteurs de minerais, 
et les Nations Unies ont récemment appelé 
à ce que les pays en développement aient la 
possibilité de tirer parti de leur participation dans 
les chaînes de valeur des minerais mondiales, 
notamment via « un partage équitable des 
revenus du secteur, gérés de manière efficace ».

Cependant, en plus de demander une 
distribution plus équitable des bénéfices de 
l’exploitation minière, il est nécessaire de réaliser 
de nouveaux efforts de lutte contre la corruption 
dans le cadre de la collecte des revenus miniers. 
Si nous ne remédions pas à la corruption, même 
les négociations réussies en faveur d’un accord 
plus juste seront partiellement vaines, car 
ces revenus durement gagnés risquent d’être 
continuellement détournés par des acteurs peu 
scrupuleux.

Il est urgent que l’Afrique bénéficie de cet argent 
pour répondre à ses besoins de développement. 
La Banque mondiale a constaté qu’en 2024, 
l’Afrique subsaharienne représentait 16 % de 
la population mondiale, mais que 67 % de ses 
habitants vivaient dans une extrême pauvreté.

4	  �Pour en savoir plus sur ces risques, consultez le module de l’outil de diagnostic de la corruption sur la collecte des revenus : anticorruptiontool.
resourcegovernance.org/wp-content/uploads/2023/12/NRGI_DiagnosingCorruption_Module_Revenue-Collection.pdf 

4. Collecte des revenus

Quels sont les principaux risques ?4 

Au moins trois types de comportements corrompus 
empêchent les pays africains de collecter une part 
complète et équitable des revenus issus de leur secteur 
minier :

1.	 Exécution partiale ou manipulation d’obligations 
fiscales par une entreprise : une fois que les 
conditions sont définies et que la collecte des revenus 
miniers commence, les entreprises peuvent avoir 
recours à diverses tactiques pour réduire le montant 
qu’elles doivent. Parmi les exemples courants, on 
trouve la sous-déclaration du montant et de la valeur 
des minerais qu’elles ont produits ou encore la sur-
déclaration des coûts qu’elles peuvent déduire ou 
imputer aux impôts qu’elles doivent payer. Dans 
certains pays, les agences de collecte des revenus 
ferment les yeux sur ces pratiques à cause des pots-de-
vin et du favoritisme dont elles bénéficient. Cependant, 
il est important de souligner que les problématiques 
de ce genre se distinguent du problème plus 
large que représente l’évasion fiscale : lorsque les 
entreprises fournissent des efforts élaborés, mais 
légaux, pour diminuer leurs obligations fiscales. De 
récentes recherches menées par le FMI suggèrent que 
l’évitement de l’impôt sur les sociétés pourrait coûter à 
15 pays miniers africains 600 millions de dollars par an. 

2.	 Corruption lors de la vente de matières premières : 
la corruption peut infiltrer les ventes gouvernementales 
de minerais de plusieurs manières. Les entreprises 
peuvent verser des pots-de-vin, influencer des 
fonctionnaires pour avoir la possibilité d’acheter des 
minerais ou influencer les conditions de la vente. Des 
fonctionnaires corrompus capables d’influencer les 
ventes peuvent solliciter ou exiger le paiement de tels 
pots-de-vin ou s’assurer que les entreprises favorisées 
reçoivent les meilleurs contrats et conditions. Ils 
peuvent également faciliter ou fermer les yeux sur des 
fraudes ou de la contrebande de matières premières.

3.	 Détournement ou malversation de revenus : 
dans de précédentes affaires, des fonctionnaires ont 
détourné sur des comptes privés, souvent offshorse, 
des paiements dus à l’État, principalement avec la 
complicité d’une société minière, ou ont permis à 
des entreprises privées de collecter certains flux de 
revenus, comme des redevances, à la place de l’État.

https://www.un.org/sites/un2.un.org/files/report_sg_panel_on_critical_energy_transition_minerals_11_sept_2024.pdf
https://www.worldbank.org/en/publication/poverty-prosperity-and-planet
https://anticorruptiontool.resourcegovernance.org/wp-content/uploads/2023/12/NRGI_DiagnosingCorruption_Module_Revenue-Collection.pdf
https://anticorruptiontool.resourcegovernance.org/wp-content/uploads/2023/12/NRGI_DiagnosingCorruption_Module_Revenue-Collection.pdf
http://www.imf.org/en/Publications/%20Departmental-Papers-Policy-Papers/%20Issues/2021/09/27/Tax-Avoidance-in-Sub%20Saharan-Africas-Mining-Sector-464850
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À quoi ressemble la corruption dans cet 
espace ?

ÉTUDE DE CAS : le cuivre et le cobalt en RDC

Entre 2010 et 2012, Gécamines et Sodimico, deux 
sociétés minières publiques congolaises, ont vendu 
des parts de leur participation dans d’importants 
projets de cuivre et de cobalt à des entreprises 
offshore peu connues et liées à Dan Gertler, magnat 
israélien des mines et ami de l’ancien président 
congolais, Joseph Kabila, depuis au moins la fin des 
années 1990. Joseph Kabila est devenu président 
en 2001 après l’assassinat de son père, le président 
Laurent-Désiré Kabila. Plusieurs coentreprises, 
toutes détenues par Gertler et des filiales de Och-
Ziff Capital Management, une entreprise basée aux 
États-Unis, sont ensuite devenues propriétaires des 
parts vendues par les deux sociétés minières. Chaque 
coentreprise avait le même objectif : acheter de 
précieux actifs miniers en RDC, les renforcer pour en 
faire une seule entité ou plusieurs sociétés, puis vendre 
les sociétés à de plus grandes compagnies minières 
pour une somme considérable. Och-Ziff fournissait 
l’investissement initial en capital tandis que Gertler 
gérait les relations avec le gouvernement.

Le gouvernement congolais a continué à collaborer 
avec les entreprises de Gertler même après que des 
ONG, des journalistes d’investigation et d’autres acteurs 
ont commencé à se poser des questions. Les opérations 
de diligence raisonnable réalisées par l’un des associés 
de Gertler ont révélé l’existence de liens entre lui et 
des personnes exposées politiquement congolaises. 
Dans des e-mails et des entretiens personnels, Gertler 
et ses associés ont clairement confié au personnel 
d’Och-Ziff que de larges sommes d’argent seraient 
nécessaires pour payer des fonctionnaires congolais, 
notamment le président Kabila, ses associés et d’autres 
« partenaires locaux ». Finalement, une enquête du 
ministère de la Justice américain a permis d’aboutir à 
un accord avec Och-Ziff, qui a reconnu qu’entre 2005 
et 2015, des entreprises contrôlées par Gertler « ont 
versé plus de cent millions de dollars en pots-de-vin à 
des fonctionnaires congolais afin d'obtenir des tarifs 
préférentiels et un accès privilégié à des opportunités 
dans le secteur minier contrôlé par le gouvernement ». 
Gertler n’est pas explicitement mentionné dans les 
déclarations faites par Och-Ziff, qui évoquent « un 
partenaire de la RDC ».

Gertler a toujours nié les accusations de ce 
type et a conservé d’importants actifs miniers 
en RDC, ce qui lui a permis de gagner, en 2023, 
environ 120 millions de dollars exclusivement 
grâce aux redevances. En 2017, sous l’autorité du 
Global Magnitsky Human Rights Accountability Act, 
le Trésor américain a sanctionné Gertler pour son 
implication dans des activités de corruption en RDC. 
En 2022, le ministre congolais de la Justice a signé un 

protocole d’accord avec une entreprise appartenant 
à Gertler, dans le cadre duquel plusieurs actifs ont été 
rendus à l’État. Des ONG ont avancé que le contrat avait 
permis la restitution d’actifs inactifs, tandis que Gertler 
continuait de recevoir 250 000 dollars de royalties par 
jour provenant de trois projets d’exploitation de cuivre 
et de cobalt.

Comment les acteurs de lutte contre 
la corruption ont-il pris en charge ces 
risques ?

ÉTUDE DE CAS : formation des OSC guinéennes à 
surveiller les revenus miniers infranationaux

À la fin des années 2010, le gouvernement guinéen 
a créé un Fonds de Développement Économique 
Local (FODEL) grâce auquel les municipalités du pays 
pouvaient recevoir et partager les revenus miniers issus 
d’entreprises privées et de l’État. Avec le FODEL, les 
municipalités reçoivent 0,5 % des ventes de bauxite et 
de fer, et 1 % pour les autres substances minières.

NRGI a soutenu la création de ce FODEL étant donné 
les difficultés auxquelles la Guinée fait face depuis 
longtemps lorsqu'il s’agit de tirer parti des richesses 
de ses ressources naturelles pour son développement. 
Une fois le fonds mis en place, nous avons émis 
des recommandations quant à la manière dont de 
nouveaux revenus pouvaient soutenir des secteurs 
autres que l’exploitation minière, notamment 
l’agriculture familiale, la fabrication locale et d’autres 
formes d’emplois locaux, afin de promouvoir le travail 
indépendant et la sécurité alimentaire à long terme. 
NRGI a également formé plus de 200 membres des 
communautés minières à la surveillance des paiements 
et transferts réalisés par les entreprises, par exemple en 
utilisant des smartphones pour recueillir des données.

Entre 2019 et 2021, les 342 municipalités du pays 
ont reçu l’équivalent de 42 millions de dollars issus 
de l’exploitation minière. Un audit réalisé par Action 
Mines, un partenaire guinéen de NRGI issu de la société 
civile, a révélé que l’argent avait été investi dans un 
large spectre de projets d’infrastructures, de services 
publics, de créations d’emplois et de génération de 
revenus. L’audit fait également état d’initiatives pour 
l’amélioration des services d’eau et d’assainissement, 
pour l’électrification des communautés et foyers 
défavorisés, la construction et l’amélioration de 
routes, ponts, écoles, centres de santé, centres pour la 
jeunesse et infrastructures de vente au détail, l’achat 
de véhicules municipaux, la création de nouvelles 
entreprises commerciales, par exemple de maraîchage 
et d’agriculture communautaire, ainsi que de pépinières 
pour la reforestation locale. Les municipalités ont 
également réservé une part fixe des fonds à des projets 
menés par des femmes et des jeunes. 

http://www.bloomberg.com/news/articles/2012-12-05/gertler-earns-billions-as-mine-deals-leave-congo-poorest
http://www.bloomberg.com/news/articles/2012-12-05/gertler-earns-billions-as-mine-deals-leave-congo-poorest
https://www.justice.gov/opa/file/899306/dl
https://globalwitness.org/en/campaigns/oil-gas-and-mining/congo-secret-sales/
https://www.ft.com/content/d55f9e63-a49d-47f5-967c-6a5730c67ded
https://home.treasury.gov/news/press-releases/sm0243
https://www.mining.com/web/congo-seals-deal-with-israeli-billionaire-to-recover-assets/
https://static01.nyt.com/newsgraphics/documenttools/8c234fe4ab513d01/417904d1-full.pdf
https://resourcegovernance.org/fr/publications/les-mecanismes-dappui-au-developpement-local-dans-la-legislation-miniere-en-guinee
https://resourcegovernance.org/sites/default/files/documents/nrgi_impact_guinean_communities_benefit_from_mining_revenues_and_civil_society_capacity_building.pdf
https://resourcegovernance.org/sites/default/files/documents/nrgi_impact_guinean_communities_benefit_from_mining_revenues_and_civil_society_capacity_building.pdf
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Étude de l’avenir : les risques 
de corruption, une source 
d’inquiétude croissante 
Les recherches menées par NRGI ont exposé plusieurs 
affaires de corruption répondant à des schémas bien 
connus et impliquant des acteurs familiers comme 
des intermédiaires ou des entreprises publiques. 
Pourtant, la corruption est par nature cachée et en 
perpétuelle évolution. Il faut généralement attendre 
plusieurs années après les faits pour que les affaires 
éclatent au grand jour. C’est pour cette raison qu’il est 
important de prendre en compte les problématiques 
liées à la corruption qui prennent de l’importance 
ou qui sont susceptibles de jouer un plus grand rôle 
à l’avenir. Nous présentons ci-dessous trois grandes 
problématiques auxquelles les acteurs africains de la 
lutte contre la corruption doivent rester vigilants.

1. �La corruption empêche la création 
d’une valeur ajoutée équitable 

Les citoyens africains ont clairement annoncé qu’ils 
veulent que ce boom minier soit différent des 
précédents afin de laisser derrière eux les modèles 
d’extraction « du puits au port » et de créer des 
chaînes de valeur et des économies diversifiées sur le 
continent. Sur le papier, les politiques visant à créer de 
la valeur ajoutée dans les pays miniers sont toujours 
conçues pour bénéficier aux citoyens. Cependant, 
en créant des opportunités et des incitations pour 
les entreprises, elles sont également exposées aux 
risques de corruption.

Différents types de risques de corruption pourraient 
émerger dans cet espace, notamment la captation 
de décisions liées à l’élaboration de politiques 
sur la création de valeur ajoutée, la corruption 
dans l’attribution de licences et de permis dans le 
cadre de projets de création de valeur ajoutée ou 
d’infrastructures associées, et l’abus d’incitations 
financières. Par exemple, des questions ont été 
soulevées quant à la propriété effective d’une raffinerie 
d’or ghanéenne qui a obtenu un permis avantageux 
pour raffiner de l’or acheté par la Banque du Ghana.

2. �Les difficultés d’accès au 
financement créent un terrain 
propice à l’exploitation et aux actes 
répréhensibles

L’Agence internationale de l’énergie estime qu’environ 
80 milliards de dollars d’investissement seront 
nécessaires entre 2024 et 2040 pour atteindre un 
objectif de carboneutralité. Cependant, accéder à des 
financements reste l’un des grands défis du secteur 
minier africain. Les lacunes de financement pour le 
développement des infrastructures en particulier 

posent de nombreux problèmes. Malgré la hausse de 
la demande en minerais, le taux d’exploration sur le 
continent est inférieur aux réserves potentielles. Face 
à ces défis, le risque est que les décideurs se tournent 
vers des sources de financement plus risquées.

Au cours de la dernière décennie, les prêts adossés 
à des ressources sont devenus un outil populaire à 
travers le continent. Nombreux étaient caractérisés par 
le manque de transparence, et étaient principalement 
émis par des banques nationales chinoises ou des 
négociants de matières premières. Si le recours 
à des prêts adossés à des ressources a diminué 
ces dernières années et que la Banque africaine 
de développement a découragé leur utilisation, ils 
illustrent le champ des potentiels préjudices alors 
que les nations africaines cherchent à combler leurs 
lacunes en matière de financement.

Les mêmes acteurs restent également actifs dans 
l’espace d’investissement de l’exploitation minière. 
De nombreux négociants en matières premières 
développent leurs activités liées aux métaux, et 
certains participent à d’importants projets sur le 
continent, malgré un passé trouble. Par exemple, bien 
qu’ayant été poursuivie en justice en Suisse pour des 
faits de corruption historiques en Angola, la société 
commerciale Trafigura a joué un rôle clé dans le 
corridor de Lobito, une ligne ferroviaire stratégique 
reliant des mines de cuivre et de cobalt situées au 
centre de l’Afrique à un port de la côté atlantique de 
l’Angola.

3. �Les préjudices sociaux et 
environnementaux sont exacerbés par 
l’accroissement de la corruption

Alors que l’exploitation minière s’accroît dans 
le monde, les atteintes aux droits sociaux et à 
l’environnement augmentent également dans ce 
secteur. Entre violations des droits humains, conditions 
de travail incroyablement dangereuses, déforestation 
généralisée et pollution de l’eau, du sol et de l’air, ces 
préjudices sont aussi diversifiés que dévastateurs. 
Dans le cadre de son suivi des minerais de transition, 
le Centre de ressources sur les entreprises et les droits 
de l’homme a recueilli 128 allégations de violation des 
droits humains en Afrique subsaharienne depuis 2010.

La corruption joue un rôle essentiel, mais 
souvent méconnu, pour favoriser, masquer et 
empêcher la redevabilité en matière de préjudices 
environnementaux dans le secteur minier. Cette 
corruption s’explique par des cadres juridiques 
ambigus, la faiblesse de la gouvernance, la transition 
ou l’instabilité politique, la concurrence géopolitique 
et la coopération transfrontalière insuffisante en 
matière de lutte contre la corruption, ce qui amène 
souvent les décideurs à privilégier la sécurité de 
l’approvisionnement plutôt que les besoins des 
communautés et de la nature.

https://resourcegovernance.org/fr/publications/six-cles-afin-de-generer-une-creation-de-valeur-ajoutee-equitable-dans-lindustrie
https://resourcegovernance.org/fr/publications/six-cles-afin-de-generer-une-creation-de-valeur-ajoutee-equitable-dans-lindustrie
https://brightsimons.com/2024/08/11/the-strange-case-of-ghana-first-gold-refinery-its-broke-investor/
https://iea.blob.core.windows.net/assets/ee01701d-1d5c-4ba8-9df6-abeeac9de99a/GlobalCriticalMineralsOutlook2024.pdf
https://www.afdb.org/en/news-and-events/public-private-partnerships-needed-bridge-africas-infrastructure-development-gap-65936
https://www.atlanticcouncil.org/wp-content/uploads/2024/06/Critical-minerals-in-Africa-as-an-investment-challenge.pdf
https://resourcegovernance.org/sites/default/files/documents/prets-adosses-a-des_ressources_naturelles.pdf
https://resourcegovernance.org/sites/default/files/documents/prets-adosses-a-des_ressources_naturelles.pdf
https://www.africanews.com/2024/03/12/afdb-chief-says-african-countries-should-put-end-to-natural-resource-backed-loans/
https://www.publiceye.ch/en/topics/commodities-trading/rohma/when-commodity-traders-get-caught
https://stories.publiceye.ch/trafigura-angola/
https://www.business-humanrights.org/en/from-us/transition-minerals-tracker/
https://resourcegovernance.org/publications/digging-into-the-problem
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Les leaders des gouvernements et de la société civile 
ont émis une demande claire à l’égard de la transition 
énergétique : si le continent doit exploiter des minerais 
et métaux essentiels, cela doit permettre d’améliorer 
la qualité de vie de son peuple. Les citoyens africains 
ne veulent pas que leurs terres deviennent des 
« zones sacrifiées » pour une transition énergétique 
qui se déroule principalement sur d’autres continents, 
notamment en sachant que 53 % de la population 
d’Afrique subsaharienne vit sans accès à l’électricité.

Ces appels sont aujourd'hui relayés à l’échelle 
mondiale. Le Groupe d'experts du Secrétaire général 
sur les minerais essentiels à la transition énergétique 
a appelé à trouver « un nouveau paradigme ancré 
dans l’équité et la justice » concernant les approches 
d’extraction des ressources utilisées pour alimenter 
la transition énergétique. Pour cela, il est nécessaire 
d’adopter une approche vaste, avec un développement 
durable favorisé par un partage plus juste des 
bénéfices, par une valeur ajoutée et une diversification 
économique. Le tout doit être soutenu par de la 
transparence, de la redevabilité et un renforcement 
des mesures de lutte contre la corruption.

La corruption est un problème mondial. Entre les 
entreprises en aval dont les produits dépendent des 
matériaux africains, jusqu’aux dirigeants des nations 
africaines qui cherchent à développer leur secteur 
des minerais, plusieurs acteurs capables d’influencer 
différentes étapes de la chaîne d’approvisionnement 
doivent s’impliquer pour lutter efficacement 
contre cette problématique. Voici ci-dessous nos 
recommandations globales à destination des acteurs 
capables d’influencer plusieurs points décisionnels.

Mais si la corruption est mondiale, elle dépend 
aussi du contexte. Elle se manifeste de plusieurs 
manières illustrant les différentes dynamiques 
sociopolitiques qui se jouent dans un pays ou une 
région infranationale. C’est pour cette raison que NRGI 
a développé des outils visant à soutenir les acteurs de 
la lutte contre la corruption afin de mieux comprendre 
les défis précis auxquels ils sont confrontés dans le 
contexte dans lequel ils évoluent et d’élaborer des 
plans d’action adaptés de manière à prendre en charge 
les problématiques les plus urgentes. En parallèle 
des réformes définies ci-dessous, une approche plus 
personnalisée peut contribuer à garantir que les 
acteurs de la lutte contre la corruption sont aussi bien 
équipés que possible pour tirer parti des possibilités de 
changement. 

Recommandations d’action :

•	 Les dirigeants africains doivent privilégier le 
renforcement des mesures de lutte contre la 
corruption en tant que pilier essentiel de leurs 
stratégies minières, notamment par le biais de :

-	 �La mise en œuvre de mesures visant à protéger 
l’intégrité du processus politique et de l’espace 
civique, par exemple à travers des régulations 
sur le lobbying, sur les dons politiques et sur les 
conflits d'intérêts, mais aussi à protéger les droits 
de liberté d’expression, de réunion et d’association.

-	 �L’adoption de réformes qui renforcent la 
transparence, notamment concernant les contrats, 
la propriété réelle, les paiements, le négoce des 
matières premières et les données sur l’exportation 
de minerais. Les gouvernements devraient au 
minimum mettre en œuvre les dispositions de 
transparence décrites dans la Norme ITIE. 

-	 �L’investissement dans des capacités techniques et 
institutionnelles visant à prévenir la corruption et 
la fraude dans le secteur des minerais, notamment 
grâce à des mesures de numérisation.

-	 �Le renforcement de la collaboration 
transfrontalière en matière de lutte contre la 
corruption, notamment avec les partenaires 
régionaux et les juridictions de destination et 
intermédiaires d’actifs volés, ainsi qu’en matière 
de synchronisation des politiques d’exploitation 
minière à travers la région.

•	 Les décideurs des principales juridictions 
commerciales comme les États-Unis, l’UE et la 
Chine doivent renforcer la lutte contre la corruption 
à l’encontre des entreprises établies sur leur 
territoire. Pour cela, ils doivent prendre des mesures 
d’application fortes lors de la divulgation d’allégations 
d’actes répréhensibles concernant le comportement 
d’entreprises en amont, et adopter des lois sur la 
diligence obligatoire des entreprises prenant en 
compte les risques de corruption afin de tenir les 
entreprises en aval responsables de leurs chaînes 
d’approvisionnement.

Conclusion : quelle est la prochaine étape 
de lutte contre la corruption dans le secteur 
des minerais de transition en Afrique ? 

https://resourcegovernance.org/articles/justice-requires-change-toward-new-paradigm-just-and-equitable-pursuit-transition-minerals
https://anticorruptiontool.resourcegovernance.org/fr/
https://eiti.org/fr/norme-itie
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•	 L’Union africaine et la Banque africaine de 
développement doivent ouvertement aborder le 
sujet des risques de corruption dans leurs stratégies 
et analyses minières et autres publications. La 
Stratégie africaine des minerais verts publiée 
récemment n’abordait pas explicitement le sujet de 
la corruption, un sujet qui devrait être mentionné 
dans une future révision de la stratégie. La Banque 
africaine de développement doit envisager d’inclure 
des garanties de lutte contre la corruption, comme 
la transparence des contrats et la divulgation de la 
propriété réelle, comme conditions pour de futurs 
investissements miniers. De plus, l’Union africaine 
pourrait envisager d’appeler à, et de soutenir, un 
registre continental de la propriété réelle.

-	 �La révision et le renforcement des procédures 
de lutte contre la corruption en réponse à un 
environnement de risque accru devrait être une 
priorité absolue pour les sociétés minières. Les 
entreprises devraient créer des plans explicites 
d’identification, de prévention et d’atténuation des 
risques de corruption dans les étapes spécifiques 
de la chaîne de valeur où la corruption dans 
le secteur minier se produit régulièrement : 
l’octroi de licences, de permis et d’approbations ; 
l’approvisionnement de biens et de services ; 
l’implication des entreprises d’État ; la vente et le 
négoce de matières premières ; et la distribution 
des revenus. 

-	 �En parallèle des mesures ci-dessus, les entreprises 
minières publiques doivent adopter et annoncer 
publiquement des pratiques de gouvernance 
qui démontrent leur engagement à mener leurs 
activités avec intégrité, ainsi qu’à limiter et, si 
possible à éviter, que de potentiels partenaires 
commerciaux aient recours à des agents à haut 
risque. Elles doivent éviter les conflits d'intérêts 
et la participation inappropriée de personnes 
politiquement exposées parmi les tierces parties, 
éviter le détournement des financements et 
évaluer les systèmes de lutte contre la corruption 
des coentreprises par rapport à un ensemble de 
principes, afin d’orienter l’adoption de mesures 
visant à remédier aux éventuelles lacunes 
identifiées.

•	 Les entreprises en aval dotées de chaînes 
d’approvisionnement en Afrique doivent faire 
preuve d’une diligence raisonnable fondée sur 
les risques pour identifier, empêcher et atténuer 
les risques de corruption plus en amont dans la 
chaîne d’approvisionnement, conformément aux 
recommandations de l’ OCDE. Par exemple, les 
entreprises qui fabriquent des batteries et des 
véhicules doivent faire preuve d’une diligence 
raisonnable vis-à-vis des sociétés minières et des 
négociants auprès desquels elles s’approvisionnent 
en minerais, y compris lors de l’implication de 
l’artisanat minier et à petite échelle. 

•	 Conformément aux bonnes pratiques, les 
investisseurs doivent veiller à ce que les normes 
sur lesquelles ils s’appuient pour évaluer les 
performances des entreprises comprennent des 
dispositions fortes de lutte contre la corruption. 
Les investisseurs doivent également bénéficier 
de directives et de mécanismes clairs comme 
des critères de divulgations, d’engagement et 
d’exclusion, pour garantir la redevabilité au cas où 
les entreprises ne répondraient pas aux attentes. 
Dans leur évaluation des politiques nationales, les 
investisseurs doivent s’attendre à voir des preuves 
de mise en œuvre efficace des politiques définies ci-
dessus, comme la protection de l’espace civique, les 
exigences de transparence et l’application de lois de 
lutte contre la corruption.

•	 La communauté donatrice doit augmenter son 
soutien aux acteurs de lutte contre la corruption 
dans les pays africains riches en minerais, 
notamment aux acteurs de la société civile et aux 
médias indépendants qui jouent un rôle essentiel, 
mais parfois dangereux, dans la divulgation des 
affaires de corruption et la demande de redevabilité 
des personnes de pouvoir.

•	 Les organisations de la société civile des pays 
miniers doivent créer et maintenir une collaboration 
efficace avec leurs pairs installés dans les pays de 
destination afin de renforcer la transparence et la 
redevabilité de bout en bout. Les organisations de 
la société civile doivent veiller à ce que les droits 
sociaux et environnementaux sont au centre des 
décisions en matière d’exploitation minière. Elles 
ont un rôle important à jouer dans l’autonomisation 
des communautés dans le cadre de ce travail et 
dans le développement de leur capacité à participer 
efficacement aux décisions qui les concernent. 
Cependant, les organisations de la société civile 
ne peuvent réaliser ce travail que si elles agissent 
librement et avec suffisamment de ressources.

https://drive.google.com/drive/folders/1a-qjpzeZI9zZarXoFQhyF67panAxTWbu
https://mneguidelines.oecd.org/faq-how-to-address-bribery-and-corruption-risks-in-mineral-supply-chains.htm
https://resourcegovernance.org/publications/behind-schemes-anticorruption-gaps-mining-sector-certifications
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